En avril-mai 2004, durant la campagne des régionales, vous êtes venu, pour le compte de la liste « Union Toute », à la rencontre de toutes les composantes contribuant au fonctionnement du CFA : entreprises, apprentis, direction du CFA et personnel.
Vous vouliez connaître nos problèmes d’alors afin d’y apporter remèdes ou solutions. C’était avant les élections !

Toujours à la même époque, lors de réunions publiques à Mende, Lézignan, Argelès / Mer, les enseignants de CFA ont interpellé vos colistiers pour leur faire part des conditions de travail et salariales qui étaient et restent les nôtres. Là encore, publiquement, nous avons été soi-disant entendus ! C’était avant les élections !
Est-ce à dire que rien n’a été fait depuis ? Ce serait faire fi des aides accordées aux apprentis concernant les barèmes de remboursement des repas, de l’hébergement mais aussi l’aide au premier équipement (ARPEA).

Le gouvernement s’est pour sa part soucié des entreprises en ajoutant à l’indemnité compensatrice de formation, un crédit d’impôt de 1 600 €.

· Toutes ces mesures contribuent au développement de l’apprentissage… mais qui va assurer l’enseignement en CFA, les salaires des personnels étant tellement bas, par rapport à ceux de nos collègues de l’éducation nationale? Nous attendons que la Région justifie ces écarts de traitements qui se font sous sa responsabilité!
Les Régions ont, en effet, la responsabilité de l’apprentissage depuis le 1er janvier 2005 et nous attendons qu’elles l’assument pleinement.

· Pourquoi aucun représentant de la Région ne participe aux conseils de perfectionnement ?! (hier encore au CE.FO.BAT, il n’y avait personne !)

· Pourquoi la Région voudrait-elle enlever aux CFA l’aide financière correspondant à la détaxation sur les salaires sous prétexte que nous sommes arrives à une situation d’équilibre financière sans celle-ci ? Mais à quel prix l’a-t-on atteint ?
· des salaires bloqués depuis des années !

· des personnels assurant de plus en plus de travail sans compensation financière (Démarche qualité, mise en place des C.C.F.). Nous n’en sommes plus à ne plus être augmentés mais à ne plus être payés pour le travail supplémentaire réalisé !! 
-     La Région, sur tous les documents qu’elle a produit n’a écrit qu’une seule  ligne concernant le personnel : « prendre en compte l’élévation de la qualification des formateurs ». Nous sommes passés des CAP aux BP – Bac Pro et maintenant au BTS, quand et comment la Région  accompagnera et valorisera cette progression?
- Comment le système de financement à l’apprenti existant peut il permettre la pérennisation des équipes pédagogiques?
-  Comment dans ces conditions peut on envisager des revalorisations salariales?

Nous ne pouvons nous satisfaire de déclarations ou d’écrits annonçant la création de 106 postes dans l’Education Nationale (compétence de l’état et non la sienne, ce qui représente 11,5 millions d’euros/an) et expliquant que c’est pour cette politique là que l’on a augmenté les impôts !
C’est en effet cette politique là qui était souhaitée :

· celle des aides que vous avez apporté aux apprentis et à leurs familles,

· celle conduisant à une égalité sociale et non à une augmentation des inégalités,

· celle permettant de revaloriser les salaires et non une politique de faux semblant où les barèmes 2005 sont revalorisés de 2 misérables % par rapport à 2002,

· celle enfin qui incite à une politique participative en associant les personnes concernées dans les prises de décision : « pas faire pour nous mais simplement avec nous ».

Ca me rappelle des propos que nous tenait un candidat en visite au CFAI… mais c’était avant les élections !

